
Cours de Nathalie Sigot – HPEC / M1 SES 

PARTIE 2  

TD 1 
 

 

Histoire de la pensée économique contemporaine : 

« Le choix social » 

 

 

 

TEXTE 1 : A. SEN (1999), « La possibilité du choix social », tr. Fr., Revue de 

l’OFCE, 70, pp. 7-61. 

 

 

1) Les choix sociaux doivent-ils refléter autre chose que les préférences 

individuelles ? 

 

2) Quelle est la différence entre l’économie du bien-être et la théorie du 

choix social ?  

 

3) Quel rôle a joué la question des comparaisons interpersonnelles d’utilité 

dans l’évolution de la théorie du choix social ? 

 

4) Quels sont les enjeux, selon vous, du « paradoxe libéral » ? 

 

5) Y a-t-il des bases possibles aux comparaisons interpersonnelles ?  

 

6) Quelles sont les deux types de questions relatives à la pauvreté que 

soulève Sen ?  

 

7) Le revenu suffit-il pour apprécier la pauvreté ? Quelles sont les 

alternatives que propose Sen ?  

 

8) Quelles conclusions, en termes d’économie du bien-être, Sen tire-t-il de 

ses observations concernant les inégalités entre les sexes face à la 

pauvreté ? 



 

 

  

 



  



 
 



  



  



  
 



 
 

 



  
 



  



  



  



 
 



 
 



 
 



 

[...] 

 

 La suite du texte est composée de la bibliographie [pp. 

36-61] : à consulter sur www.persee.fr/doc/ofce_0751-

6614_1999_num_70_1_1691. 



 

PARTIE 2  

TD 2 
 

 

Histoire de la pensée économique contemporaine : 

« Economie positive et économie normative » 

 

 

 

TEXTE 2 : L. ROBBINS (1981), « Economics and Political Economy »,  

American Economic Review, vol. 71, n° 2, pp. 1-10.  

 

 

1) Quels sont les arguments de Robbins pour affirmer que l’économie est une science 

positive ? 

 

2) Quelle était la position de Myrdal à laquelle Robbins fait référence ? 

 

3) Quels sont les arguments de Robbins pour refuser les comparaisons 

interpersonnelles d’utilité dans le cadre de la théorie du bien-être ? 

 

4) Robbins évoque la position de Bentham. Or, celui-ci en venait finalement à 

proposer une solution pour comparer les utilités entre les agents. Expliquez son 

argumentation 

 

5) Quels sont les arguments de Robbins pour affirmer que le critère de Pareto 

implique, lui-aussi, des jugements de valeur ? 

 

6) Quelles sont les critiques qu’adresse Robbins au critère de compensation ? 

 

7) La remise en cause des lois sur le blé est un exemple classique évoqué par la 

littérature à propos des comparaisons interpersonnelles d’utilité. En prenant cet 

exemple, précisez quelles sont les positions i) de l’ancienne économie du bien-

être ; ii) de la nouvelle économie du bien-être et iii) de Robbins. 
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PARTIE 2 

TD 3 

Histoire de la pensée économique contemporaine : 

« Rawls » 

TEXTE 3 : John RAWLS, Théorie de la justice [1971] (Extraits, 

pp. 29-115, édition français, 1997 [Editions du Seuil]) 

1) Quel rôle joue le voile d’ignorance dans la théorie de la justice comme 

équité de Rawls ? 

2) Le voile d’ignorance a souvent été qualifié d’« épais ». Expliquez 

pourquoi. 

3) En quoi l’utilitarisme se révèle, pour Rawls, « incompatible » avec sa 

conception de la « coopération sociale » basée sur le voile 

d’ignorance ? 

4) Qu’est-ce que le perfectionnisme ? 

5) Qu’est-ce qui peut justifier que « le droit de posséder certaines formes 

de propriété » ou la « liberté de contrat » ne fassent pas partie des 

« libertés de base » ? 

6) Distinguez les biens premiers sociaux et les biens premiers naturels. 

Cette distinction vous semble-t-elle fondée ? 

7) Qu’est-ce qui justifie, sur la figure 4, que le point F doive être préférée 

au point C, alors que ce dernier « est un point efficace » ? 

8) Comment Rawls reformule-t-il le principe d’efficacité afin qu’il s’adapte 

à la structure de base ? 

9) Décrire les avantages et les limites des différentes conceptions de la 

justice énoncées par Rawls (« système de liberté naturelle », « égalité 

libérale », « aristocratie naturelle » et « égalité démocratique » 

10) Justifiez la forme des courbes d’indifférence tracées par Rawls sur les 

figures 5 et 8. 

11) A propos de sa discussion des figures 5 et 6, à quel débat fait référence 

Rawls lorsqu’il écrit « Aussi, on ne perd rien si une comparaison précise 

des avantages est impossible entre les personnes » 

12) Comment Rawls justifie-t-il la persistance d’inégalités ? Comment 

illustre-t-il sa position à cet égard ? 

13) Quelle(s) différence(s) y-a-t-il entre « un système parfaitement juste », un 

système « tout à fait juste » et un système « injuste » ? 

14) Que pensez-vous de l’hypothèse du « couplage étroit » de Rawls ? 

15) Quelle sont les différences entre le « critère de maximin » et le critère de 

différence selon Rawls ? 
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John RAWLS, Théorie de la justice (1971) 
(Extraits, pp. 29-115, édition français, 1997 [Editions du Seuil]) 

 
 

CHAPITRE 1. LA JUSTICE COMME EQUITE 

[…] 

1. Le rôle de la justice 

La justice est la première vertu des institutions sociales comme la vérité est celle des systèmes de 

pensée. Si élégante et économique que soit une théorie, elle doit être rejetée ou révisée si elle n’est 

pas vraie ; de même, si efficaces et bien organisées que soient des institutions et des lois, elles doivent 

être réformées ou abolies si elles sont injustes. Chaque personne possède une inviolabilité fondée sur 

la justice qui, même au nom du bien-être de l’ensemble de la société ne peut être transgressée. Pour 

cette raison, la justice interdit que la perte de liberté de certains puisse être justifiée par l’obtention, 

par d’autres, d’un plus grand bien. Elle n’admet pas que les sacrifices imposés à un petit nombre 

puissent être compensés par l’augmentation des avantages dont jouit le plus grand nombre. C’est 

pourquoi, dans une société juste, l’égalité des droits civiques et des libertés pour tous est considérée 

comme définitive ; les droits garantis par la justice ne sont pas sujets à un marchandage politique ni 

aux calculs des intérêts sociaux. La seule chose qui nous permettrait de donner notre accord à une 

théorie erronée serait l’absence d’une théorie meilleure ; de même une injustice n’est tolérable que si 

elle est nécessaire pour éviter une plus grande injustice. […]  

Posons, pour fixer les idées, qu’une société est une association, plus ou moins autosuffisante, de 

personnes qui, dans leurs relations réciproques, reconnaissent certaines règles de conduite comme 

obligatoires, et qui, pour la plupart, agissent en conformité avec elles. Supposons, de plus, que ces 

règles déterminent un système de coopération visant à favoriser le bien de ses membres. Bien qu’une 

société soit une tentative de coopération en vue de l’avantage mutuel, elle se caractérise donc à la fois 

par un conflit d’intérêts et par une identité d’intérêts. Il y a identité d’intérêts puisque la coopération 

sociale procure à tous une vie meilleure que celle que chacun aurait eue en cherchant à vivre 

seulement grâce à ses propres efforts. Il y a conflit d’intérêts puisque les hommes ne sont pas 

indifférents à la façon dont sont répartis les fruits de leur collaboration, car, dans la poursuite de leurs 

objectifs, ils préfèrent tous une part plus grande de ces avantages à une plus petite. On a donc besoin 

d’un ensemble de principes pour choisir entre les différentes organisations sociales qui déterminent 

cette répartition des avantages et pour conclure un accord sur une distribution correcte des parts. Ces 

principes sont ceux de la justice sociale : ils fournissent un moyen de fixer les droits et les devoirs dans 

les institutions de base de la société et ils définissent la répartition adéquate des bénéfices et des 

charges de la coopération sociale. 

Or, nous dirons qu’une société est bien ordonnée lorsqu’elle n’est pas seulement conçue pour 

favoriser le bien de ses membres, mais lorsqu’elle est aussi déterminée par une conception publique 

de la justice. C’est-à-dire qu’il s’agit d’une société où, premièrement, chacun sait et accepte et sait que 

les autres acceptent les mêmes principes de la justice et où, deuxièmement, les institutions de base 

de la société satisfont, en général, et sont reconnues comme satisfaisant ces principes. Dans ce cas, 

même si les hommes émettent des exigences excessives les uns à l’égard des autres, ils reconnaissent 

néanmoins un point de vue commun à partir duquel leurs revendications peuvent être arbitrées. Si la 

tendance des hommes à favoriser leur intérêt personnel rend nécessaire de leur part une vigilance 

réciproque, leur sens public de la justice rend possible et sûre leur association. Entre les individus ayant 
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des buts et des projets disparates, le fait de partager une conception de la justice établit les liens de 

l’amitié civique ; le désir général de justice limite la poursuite d’autres fins. […] 

Bien entendu, les sociétés existantes sont rarement bien ordonnées en ce sens, car ce qui est juste 

et injuste est habituellement l’objet d’un débat. Les hommes ne sont pas d’accord sur les principes qui 

devraient définir les termes de base de leur association. Cependant, nous pouvons dire, en dépit de ce 

désaccord, qu’ils ont chacun une conception de la justice, c’est-à-dire qu’ils comprennent le besoin 

d’un ensemble caractéristique de principes et sont prêts à les défendre ; ces principes permettent de 

fixer les droits et les devoirs de base et de déterminer ce qu’ils pensent être la répartition adéquate 

des avantages et des charges de la coopération sociale. […] Ceux qui ont des conceptions différentes 

de la justice peuvent être, malgré tout, d’accord sur le fait que des institutions sont justes quand on 

ne fait aucune distinction arbitraire entre les personnes dans la fixation des droits et des devoirs de 

base, et quand les règles déterminent un équilibre adéquat entre des revendications concurrentes à 

l’égard des avantages de la vie sociale. […]  

 

2. L’idée principale de la théorie de la justice 

Mon but est de présenter une conception de la justice qui généralise et porte à un plus haut 

niveau d’abstraction la théorie bien connue du contrat social telle qu’on la trouve, entre autres, chez 

Locke, Rousseau et Kant. Pour cela, nous ne devons pas penser que le contrat originel soit conçu pour 

nous engager à entrer dans une société particulière ou pour établir une forme particulière de 

gouvernement. L’idée qui nous guidera est plutôt que les principes de la justice valables pour la 

structure de base de la société sont l’objet de l’accord originel. Ce sont les principes mêmes que des 

personnes libres et rationnelles, désireuses de favoriser leurs propres intérêts, et placées dans une 

position initiale d’égalité, accepteraient et qui, selon elles, définiraient les termes fondamentaux de 

leur association. Ces principes doivent servir de règle pour tous les accords ultérieurs ; ils spécifient les 

formes de la coopération sociale dans lesquelles on peut s’engager et les formes de gouvernement qui 

peuvent être établies. C’est cette façon de considérer les principes de la justice que j’appellerai la 

théorie de la justice comme équité. 

Par conséquent, nous devons imaginer que ceux qui s’engagent dans la coopération sociale 

choisissent ensemble, par un seul acte collectif, les principes qui doivent fixer les droits et les devoirs 

de base et déterminer la répartition des avantages sociaux. Les hommes doivent décider par avance 

selon quelles règles ils vont arbitrer leurs revendications mutuelles et quelle doit être la charte 

fondatrice de la société. De même que chaque personne doit décider, par une réflexion rationnelle, ce 

qui constitue son bien, c’est-à-dire le système de fins qu’il est rationnel pour elle de rechercher, de 

même un groupe de personnes doit décider, une fois pour toutes, ce qui, en son sein, doit être tenu 

pour juste et pour injuste. Le choix que des êtres rationnels feraient, dans cette situation hypothétique 

d’égale liberté, détermine les principes de la justice – en supposant pour le moment que le problème 

posé par le choix en lui-même ait une solution. 

Dans la théorie de la justice comme équité, la position originelle d’égalité correspond à l’état de 

nature dans la théorie traditionnelle du contrat social. Cette position originelle n’est pas conçue, bien 

sûr, comme une situation historique réelle, encore moins une forme primitive de la culture. Il faut la 

comprendre comme étant une situation purement hypothétique, définie de manière à conduire à une 

certaine conception de la justice. Parmi les traits essentiels de cette situation, il y a le fait que personne 

ne connaît sa place dans la société, sa position de classe ou son statut social, pas plus que personne ne 

connaît le sort qui lui est réservé dans la répartition des capacités et des dons naturels, par exemple 

l’intelligence, la force, etc. J’irai même jusqu’à poser que les partenaires ignorent leurs propres 
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conceptions du bien ou leurs tendances psychologiques particulières. Les principes de la justice sont 

choisis derrière un voile d’ignorance. Ceci garantit que personne n’est avantagé ou désavantagé dans 

le choix des principes par le hasard naturel ou par la contingence des circonstances sociales. Comme 

tous ont une situation comparable et qu’aucun ne peut formuler des principes favorisant sa condition 

particulière, les principes de la justice sont le résultat d’un accord ou d’une négociation équitables 

(fair). Car, étant donné les circonstances de la position originelle, c’est-à-dire la symétrie des relations 

entre les partenaires, cette situation initiale est équitable à l’égard des sujets moraux, c’est-à-dire 

d’êtres rationnels ayant leurs propres systèmes de fins et capables, selon moi, d’un sens de la justice. 

La position originelle est, pourrait-on dire, le statu quo initial adéquat et c’est pourquoi les accords 

fondamentaux auxquels on parvient dans cette situation initiale sont équitables. Tout ceci nous 

explique la justesse de l’expression « justice comme équité » : elle transmet l’idée que les principes de 

la justice sont issus d’un accord conclu dans une situation initiale elle-même équitable. Mais cette 

expression ne signifie pas que les concepts de justice et d’équité soient identiques, pas plus que, par 

exemple, la formule « la poésie comme métaphore » ne signifie que poésie et métaphore soient 

identiques. 

La théorie de la justice comme équité commence, ainsi que je l’ai dit, par un des choix les plus 

généraux parmi tous ceux que l’on puisse faire en société, à savoir par le choix des premiers principes 

qui définissent une conception de la justice, laquelle déterminera ensuite toutes les critiques et les 

réformes ultérieures des institutions. Nous pouvons supposer que, une conception de la justice étant 

choisie, il va falloir ensuite choisir une constitution et une procédure législative pour promulguer des 

lois, ainsi de suite, tout ceci en accord avec les principes de la justice qui ont été l’objet de l’entente 

initiale. Notre situation sociale est alors juste quand le système de règles générales qui la définit a été 

produit par une telle série d’accords hypothétiques. De plus, si on admet que la position originelle 

détermine effectivement un ensemble de principes (c’est-à-dire qu’une conception particulière de la 

justice y serait choisie), chaque fois que ces principes seront réalisés dans les institutions sociales, les 

participants pourront alors se dire les uns aux autres que leur coopération s’exerce dans des termes 

auxquels ils consentiraient s’ils étaient des personnes égales et libres dont les relations réciproques 

seraient équitables. Ils pourraient tous considérer leur organisation comme remplissant les conditions 

stipulées dans une situation initiale qui comporte des contraintes raisonnables et largement acceptées 

quant au choix des principes. La reconnaissance générale de ce fait pourrait fournir la base d’une 

acceptation par le public des principes de la justice correspondants. Aucune société humaine ne peut, 

bien sûr, être un système de coopération dans lequel les hommes s’engagent, au sens strict, 

volontairement si chaque personne se trouve placée dès la naissance dans une position particulière, 

dans une société particulière, et la nature de cette position affecte matériellement ses perspectives de 

vie. Cependant, une société qui satisfait les principes de la justice comme équité se rapproche autant 

que possible d’un système de coopération basé sur la volonté, car elle satisfait les principes mêmes 

auxquels des personnes libres et égales donneraient leur accord dans des circonstances elles-mêmes 

équitables. En ce sens, ses membres sont des personnes autonomes et les obligations qu’elles 

reconnaissent leur sont imposées par elles-mêmes. 

Un des traits de la théorie de la justice comme équité est qu’elle conçoit les partenaires placés 

dans la situation initiale comme des êtres rationnels qui sont mutuellement désintéressés. Cela ne 

signifie pas qu’ils soient égoïstes, c’est-à-dire qu’ils soient des individus animés par un seul type 

d’intérêts, par exemple la richesse, le prestige et la domination. C’est plutôt qu’on se les représente 

comme ne s’intéressant pas aux intérêts des autres. II faut faire l’hypothèse que même leurs buts 

spirituels peuvent être opposés, au sens où les buts de personnes de religions différentes peuvent être 
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opposés. En outre, le concept de rationalité doit être interprété, dans la mesure du possible, au sens 

étroit, courant dans la théorie économique c’est-à-dire comme la capacité d’employer les moyens les 

plus efficaces pour atteindre des fins données. Je modifierai ce concept dans une certaine mesure, 

comme je l’explique plus loin […] mais il faut essayer d’éviter d’y introduire un élément éthique sujet 

à controverses. Quant à la situation initiale, elle doit être caractérisée par des stipulations largement 

acceptées. 

[…] … on peut observer que, à partir du moment où l’on pense que les principes de la justice 

résultent d’un accord originel conclu dans une situation d’égalité, la question reste posée de savoir si 

le principe d’utilité serait alors reconnu. A première vue, il semble tout à fait improbable que des 

personnes se considérant elles-mêmes comme égales, ayant le droit d’exprimer leurs revendications 

les unes vis-à-vis des autres, consentent à un principe qui puisse exiger une diminution des 

perspectives de vie de certains, simplement au nom de la plus grande quantité d’avantages dont 

jouiraient les autres. Puisque chacun désire protéger ses intérêts, sa capacité à favoriser sa conception 

du bien, personne n’a de raison de consentir à une perte durable de satisfaction pour lui-même afin 

d’augmenter la somme totale. En l’absence d’instincts altruistes, solides et durables, un être rationnel 

ne saurait accepter une structure de base simplement parce qu’elle maximise la somme algébrique 

des avantages, sans tenir compte des effets permanents qu’elle peut avoir sur ses propres droits, ses 

propres intérêts de base. C’est pourquoi, semble-t-il, le principe d’utilité est incompatible avec une 

conception de la coopération sociale entre des personnes égales en vue de leur avantage mutuel. Ce 

principe est en contradiction avec l’idée de réciprocité implicite dans le concept d’une société bien 

ordonnée. C’est du moins ce que je tenterai de démontrer. 

Au contraire donc, je soutiendrai que les personnes placées dans la situation initiale choisiraient 

deux principes assez différents. Le premier exige l’égalité dans l’attribution des droits et des devoirs 

de base. Le second, lui, pose que des inégalités socio-économiques, prenons par exemple des inégalités 

de richesse et d’autorité, sont justes si et seulement si elles produisent, en compensation, des 

avantages pour chacun et, en particulier, pour les membres les plus désavantagés de la société. Ces 

principes excluent la justification d’institutions par l’argument selon lequel les épreuves endurées par 

certains peuvent être contrebalancées par un plus grand bien, au total. Il peut être opportun, dans 

certains cas, que certains possèdent moins afin que d’autres prospèrent, mais ceci n’est pas juste. Par 

contre, il n’y a pas d’injustice dans le fait qu’un petit nombre obtienne des avantages supérieurs à la 

moyenne, à condition que soit par là même améliorée la situation des moins favorisés. L’idée intuitive 

est la suivante : puisque le bien-être de chacun dépend d’un système de coopération sans lequel nul 

ne saurait avoir une existence satisfaisante, la répartition des avantages doit être telle qu’elle puisse 

entraîner la coopération volontaire de chaque participant, y compris des moins favorisés. Les deux 

principes que j’ai mentionnés plus haut constituent, semble-t-il, une base équitable sur laquelle les 

mieux lotis ou les plus chanceux dans leur position sociale – conditions qui ne sont ni l’une ni l’autre 

dues au mérite – pourraient espérer obtenir la coopération volontaire des autres participants ; ceci 

dans le cas où le bien-être de tous est conditionné par l’application d’un système de coopération. C’est 

à ces principes que nous sommes conduits dès que nous décidons de rechercher une conception de la 

justice qui empêche d’utiliser les hasards des dons naturels et les contingences sociales comme des 

atouts dans la poursuite des avantages politiques et sociaux. Ces principes expriment ce à quoi on 

aboutit dès qu’on laisse de côté les aspects de la vie sociale qu’un point de vue moral considère comme 

arbitraires. 

Il n’en demeure pas moins que le problème du choix des principes est extrêmement difficile. Je 

ne m’attends pas à ce que la réponse que je vais suggérer satisfasse tout le monde. Il vaut la peine de 
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remarquer que, comme d’autres conceptions contractuelles, la théorie de la justice comme équité est 

constituée de deux parties : une interprétation de la situation initiale et du problème de choix qui s’y 

pose, et un ensemble de principes susceptibles d’emporter l’adhésion. On peut accepter la première 

partie de la théorie (ou une de ses variantes) sans accepter l’autre, et inversement. Le concept de 

situation initiale contractuelle peut paraître raisonnable même si l’on rejette les principes particuliers 

qui sont proposés. Bien entendu, je souhaite défendre l’idée que la conception la plus adéquate de 

cette situation conduit effectivement à des principes de la justice qui sont à l’opposé de l’utilitarisme 

et du perfectionnisme et que, par conséquent, la doctrine du contrat fournit une solution de rechange 

à ces conceptions. Cependant, cette affirmation reste discutable même si l’on concède que la méthode 

du contrat est une manière utile d’étudier des théories éthiques et d’exposer leurs présupposés.  

La théorie de la justice comme équité est un exemple de ce que j’ai appelé une théorie du contrat. 

On peut naturellement formuler des objections à l’égard du terme « contrat » et d’expressions du 

même genre, mais je pense qu’il exprime assez bien ma pensée. […] … il faut garder présent à l’esprit 

que ce mot comporte un certain niveau d’abstraction. En particulier, le contenu de l’accord pertinent 

n’a pas à se réaliser dans une société donnée ni à faire adopter une forme donnée de gouvernement, 

mais il se définit par l’acceptation de certains principes moraux. En outre, les engagements auxquels il 

se réfère sont purement hypothétiques : une conception contractuelle pose que certains principes 

seraient acceptés dans une situation initiale bien définie. 

 Le mérite de la terminologie du contrat vient de ce qu’elle transmet l’idée que les principes de la 

justice peuvent être conçus comme des principes que des personnes rationnelles choisiraient et qu’on 

peut ainsi expliquer et justifier des conceptions de la justice. La théorie de la justice est une partie, 

peut-être même la plus importante, de la théorie du choix rationnel. N’oublions pas, d’autre part, que 

les principes de la justice ont affaire à des revendications conflictuelles, portant sur les avantages 

acquis grâce à la coopération sociale ; ils s’appliquent aux relations entre plusieurs personnes ou 

groupes. Le mot « contrat » suggère cette pluralité ainsi que des conditions d’une répartition adéquate 

des avantages, à savoir qu’elle doit se faire en accord avec des principes acceptables par tous les 

partenaires. Une autre condition, celle du caractère public que doivent avoir les principes de la justice, 

est aussi connotée par la terminologie du contrat, c’est-à-dire que, si ces principes sont le résultat d’un 

accord, les citoyens ont connaissance des principes suivis par les autres. Il est caractéristique des 

doctrines du contrat qu’elles insistent sur la nature publique des principes politiques. Enfin, pour 

justifier cette terminologie, pensons à la longue tradition de la doctrine du contrat. Montrer les liens 

qui nous unissent à cette ligne de pensée aide à définir les idées – et s’accorde avec la piété naturelle. 

Il y a donc différents avantages à utiliser le terme de contrat ; si l’on prend les précautions nécessaires, 

il ne devrait pas nous induire en erreur.  

Une dernière remarque, pour finir. La théorie de la justice comme équité n’est pas une théorie du 

contrat complète. En effet, il est clair que l’idée de contrat peut être étendue au choix d’un système 

éthique plus ou moins exhaustif, c’est-à-dire comportant des principes pour toutes les vertus et pas 

seulement pour la justice. Or, pour l’essentiel, je ne considérerai que les principes de la justice et ceux 

qui y sont étroitement liés. Je ne ferai aucune tentative pour discuter des vertus d’une manière 

systématique. Il est évident que si la théorie de la justice comme équité s’avère relativement 

satisfaisante, une étape suivante serait d’étudier la conception plus générale que suggère l’expression 

« le juste comme équité ». Mais, même cette théorie plus large ne réussit pas à englober toutes les 

relations morales, puisqu’elle n’inclut, semble-t-il, que nos relations avec d’autres personnes, sans 

tenir compte du problème posé par notre comportement à l’égard des animaux et du reste de la 

nature. Je ne prétends pas que la notion de contrat offre une voie d’approche pour ces questions 
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certainement très importantes et j’aurai à les laisser de côté. Nous devons donc reconnaître les limites 

de la théorie de la justice comme équité et du type général de conception qu’elle représente. Mais on 

ne peut, par avance, décider dans quelle mesure ses conclusions devront être révisées, une fois 

comprises ces autres questions. […] 

 

CHAPITRE 2. LES PRINCIPES DE LA JUSTICE 

[…] 

11. Les deux principes de la justice 

Je présenterai maintenant, sous une forme provisoire, les deux principes de la justice sur lesquels 

se ferait un accord dans la position originelle. La première formulation de ces principes est une simple 

esquisse. […] 

La première présentation des deux principes est la suivante : 

En premier lieu : chaque personne doit avoir un droit égal au système le plus étendu de 

libertés de base égales pour tous qui soit compatible avec le même système pour les 

autres. 

En second lieu : les inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à 

ce que, à la fois, (a) l’on puisse raisonnablement s’attendre à ce qu’elles soient à l’avantage 

de chacun et (b) qu’elles soient attachées à des positions et des fonctions ouvertes à tous. 

Il y a deux expressions ambiguës dans le second principe, à savoir « l’avantage de chacun » et 

« ouvertes à tous ». […] 

Ces principes s’appliquent, en premier lieu, comme je l’ai dit à la structure sociale de base ; ils 

commandent l’attribution des droits et des devoirs et déterminent les avantages économiques et 

sociaux. Leur formulation présuppose que, dans la perspective d’une théorie de la justice, on divise la 

structure sociale en deux parties plus ou moins distinctes, le premier principe s’appliquant à l’une, le 

second à l’autre. Ainsi, nous distinguons entre les aspects du système social qui définissent et 

garantissent l’égalité des libertés de base pour chacun et les aspects qui spécifient et établissent des 

inégalités sociales et économiques. Or, il est essentiel d’observer que l’on peut établir une liste de ces 

libertés de base. Parmi elles, les plus importantes sont les libertés politiques (droit de vote et d’occuper 

un poste public), la liberté d’expression, de réunion, la liberté de pensée et de conscience ; la liberté 

de la personne qui comporte la protection à l’égard de l’oppression psychologique et de l’agression 

physique (intégrité de la personne) ; le droit de propriété personnelle et la protection à l’égard de 

l’arrestation et de l’emprisonnement arbitraires, tels qu’ils sont définis par le concept de l’autorité de 

la loi. Ces libertés doivent être égales pour tous d’après le premier principe. 

Le second principe s’applique, dans la première approximation, à la répartition des revenus et de 

la richesse et aux grandes lignes des organisations qui utilisent des différences d’autorité et de 

responsabilité. Si la répartition de la richesse et des revenus n’a pas besoin d’être égale, elle doit être 

à l’avantage de chacun et, en même temps, les positions d’autorité et de responsabilité doivent être 

accessibles à tous. On applique le second principe en gardant les positions ouvertes, puis, tout en 

respectant cette contrainte, on organise les inégalités économiques et sociales de manière à ce que 

chacun en bénéficie. 

Ces principes doivent être disposés selon un ordre lexical, le premier principe étant antérieur au 

second. Cet ordre signifie que des atteintes aux libertés de base égales pour tous qui sont protégées 

par le premier principe ne peuvent pas être justifiées ou compensées par des avantages sociaux et 
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économiques plus grands. Ces libertés ont un domaine central d’application à l’intérieur duquel elles 

ne peuvent être limitées et remises en question que si elles entrent en conflit avec d’autres libertés de 

base. C’est pourquoi, d’ailleurs, aucune n’est absolue ; mais, même si elles doivent être modifiées de 

manière à former un système, ce système doit être le même pour tous. Il est difficile, et peut-être 

impossible, de donner une définition complète de ces libertés indépendamment des circonstances 

sociales, économiques et technologiques particulières à une société donnée. L’hypothèse est que l’on 

peut imaginer la forme générale d’une telle liste avec assez d’exactitude pour soutenir cette 

conception de la justice. Bien sûr, les libertés ne figurant pas sur cette liste, comme le droit de posséder 

certaines formes de propriété (par exemple les moyens de production), la liberté de contrat comme 

dans la doctrine du « laissez faire », ne sont pas des libertés de base et ainsi elles ne sont pas protégées 

par la priorité du premier principe. En ce qui concerne finalement le second principe, la répartition de 

la richesse et des revenus ainsi que les positions d’autorité et de responsabilité doivent être 

compatibles aussi bien avec les libertés de base qu’avec l’égalité des chances. Pour l’instant, on devrait 

remarquer que ces principes sont un cas particulier d’une conception de la justice plus générale qui 

peut être exprimée de la façon suivante :  

 

Toutes les valeurs sociales – liberté et possibilités offerte à l’individu, revenus et richesse 

ainsi que les bases sociales du respect de soi-même – doivent être réparties également à 

moins qu’une répartition inégale de l’une ou de toutes ces valeurs ne soit à l’avantage de 

chacun.  

 

L’injustice alors est simplement constituée par les inégalités qui ne bénéficient pas à tous. Bien 

sûr, cette conception est extrêmement vague et a besoin d’une interprétation. 

Comme première étape, supposons que la structure de base de la société répartisse certains biens 

premiers (primary goods), c’est-à-dire que tout homme rationnel est supposé désirer. Ces biens, 

normalement, sont utiles, quel que soit notre projet de vie rationnel. Pour simplifier, posons que les 

principaux biens premiers à la disposition de la société sont les droits, les libertés et les possibilités 

offertes à l’individu, les revenus et la richesse. (Plus loin, dans la troisième partie, le respect de soi-

même, comme bien premier, a une place centrale.) Tels sont les biens sociaux premiers. D’autres biens 

premiers, comme la santé et la vigueur, l’intelligence et l’imagination, sont des biens naturels ; bien 

que leur possession soit influencée par la structure de base, ils ne sont pas aussi directement sous son 

contrôle. Imaginons, alors, une organisation initiale hypothétique où tous les biens premiers sociaux 

soient répartis de manière égale : chacun a des droits et des devoirs semblables, et les revenus et la 

richesse sont partagés sans inégalités. Cette situation fournit un point de repère pour évaluer les 

améliorations. Si certaines inégalités de richesse et des différences d’autorité amélioraient la situation 

de chacun par rapport à cette situation hypothétique de départ, alors elles s’accorderaient avec la 

conception générale de la justice. 

Or, il est possible, du moins théoriquement, qu’en abandonnant certaines de leurs libertés 

fondamentales, les hommes reçoivent pour elles une compensation suffisante grâce aux avantages 

sociaux et économiques qui en résultent. La conception générale de la justice n’impose aucune 

restriction quant aux formes d’inégalités permises ; elle exige simplement que la position de chacun 

soit améliorée. Nous n’avons pas besoin d’imaginer quoi que ce soit d’aussi terrible que le 

consentement à une condition d’esclave. Imaginons, plutôt, que les gens semblent désireux de se 

passer de certains droits politiques quand les bénéfices économiques en sont importants. C’est ce 

genre d’échange qu’excluent les deux principes ; disposés dans un ordre lexical, ils interdisent les 
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échanges entre les libertés de base et les gains socioéconomiques, excepté dans des circonstances 

particulières […]. 

Je laisserai de côté, pour l’essentiel, la conception générale de la justice et, au lieu de cela, 

j’examinerai les deux principes placés en ordre lexical. L’avantage de cette façon de procéder est que, 

dès le début, la question des priorités est reconnue et un effort est fait pour trouver les principes pour 

y répondre. On est conduit à faire sans cesse attention aux conditions qui déterminent la part de relatif 

et la part d’absolu dans l’importance qu’il serait raisonnable, face aux avantages sociaux et 

économiques, d’accorder à la liberté, ceci étant défini par l’ordre lexical des deux principes. À première 

vue, cette hiérarchie paraît extrême et un cas trop particulier pour avoir beaucoup d’intérêt ; mais, en 

réalité, on peut lui trouver plus de justification qu’il n’y paraît. C’est ce que, du moins, je soutiendrai 

(§ 82). De plus, la distinction entre libertés et droits fondamentaux, d’une part, avantages sociaux et 

économiques, de l’autre, indique une différence entre les biens sociaux premiers qui suggère une 

division importante à l’intérieur du système social. Bien entendu, les distinctions esquissées et l’ordre 

proposé sont, au mieux, de simples approximations. Il existe sûrement des circonstances dans 

lesquelles elles sont inadéquates. Mais il est essentiel de tracer clairement les grandes lignes d’une 

conception raisonnable de la justice et, dans beaucoup de conditions, de toute façon, les deux 

principes placés en ordre lexical peuvent être fort utiles. 

Le fait que les deux principes s’appliquent aux institutions a certaines conséquences. Tout 

d’abord, les droits et les libertés de base auxquels se réfèrent ces principes sont ceux qui sont définis 

par les règles publiques de la structure de base. La liberté ou l’absence de liberté des hommes est 

déterminée par les droits et les devoirs établis par les plus importantes institutions de la société. La 

liberté est un certain ensemble de formes sociales. Ce premier principe exige simplement que 

certaines sortes de règles, celles qui définissent les libertés de base, s’appliquent à chacun de manière 

égale et qu’elles permettent la liberté la plus étendue, compatible avec une même liberté pour tous. 

La seule raison pour mettre une limite aux libertés de base et les rendre moins étendues est que, sinon, 

elles s’entraveraient les unes les autres, 

De plus, quand des principes se réfèrent à des personnes ou exigent que chacun tire un gain d’une 

inégalité, on se réfère à des personnes représentatives occupant les différentes positions sociales ou 

les fonctions établies par la structure de base. C’est pourquoi, en appliquant le second principe, je 

suppose qu’il est possible d’attribuer aux individus représentatifs qui occupent ces positions une 

attente vis-à-vis du bien-être. Cette attente indique leurs perspectives de vie envisagées à partir de 

leur position sociale. En général, les attentes de personnes représentatives dépendent de la répartition 

des droits et des devoirs partout dans la structure de base, Les attentes sont reliées entre elles : en 

améliorant les perspectives de l’individu représentatif occupant une position donnée, il est probable 

que nous améliorons ou réduisons les perspectives de ceux qui sont dans d’autres positions. Puisqu’il 

s’applique à des formes institutionnelles, le second principe (ou plutôt la première partie de celui-ci) 

se réfère aux attentes des individus représentatifs. Comme je l’analyserai plus loin (§ 14), aucun des 

deux principes ne s’applique à des répartitions de biens particuliers entre des individus particuliers qui 

pourraient être identifiés par leurs noms propres. Le cas où quelqu’un doit réfléchir à l’attribution de 

certains biens à des personnes dans le besoin qu’il connaît n’entre pas dans le champ des principes. 

Ceux-ci sont faits pour gouverner des organisations institutionnelles de base. Il faut insister sur le fait 

que, du point de vue de la justice, il n’y a guère de point commun entre l’attribution de biens par 

l’administration à des personnes définies et la question de la bonne société. Nos intuitions du sens 

commun quant au premier cas peuvent être un mauvais guide pour le second. 
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Or, le second principe impose que chaque personne bénéficie des inégalités permises dans la 

structure de base. Cela signifie qu’il doit être raisonnable, pour chaque individu représentatif défini 

par cette structure et conscient qu’elle fonctionne bien, de préférer pour lui-même un avenir 

comportant des inégalités à un avenir sans elles. On n’a pas le droit de justifier des différences de 

revenus ou de positions d’autorité et de responsabilité en donnant comme raison que les désavantages 

de ceux qui occupent une certaine position sont compensés par les avantages plus grands obtenus par 

ceux qui occupent une autre position. Encore moins peut-on contrebalancer de cette façon des 

atteintes à la liberté. Il est évident que c’est de façon infiniment variée que tous peuvent trouver des 

avantages par rapport à la situation initiale d’égalité qui est prise comme point de repère. Comment 

alors choisir entre ces possibilités ? Les principes doivent être précisés de façon à aboutir à une 

conclusion déterminée. Je vais à présent traiter ce problème. 

 

12. Interprétations du second principe  

J’ai déjà remarqué que, puisque les expressions « l’avantage de chacun » et « ouvertes à tous » 

sont ambiguës, chacune des deux parties du second principe a deux sens naturels. Comme ces sens 

sont indépendants l’un de l’autre, le principe a quatre significations possibles. En supposant que le 

premier principe de la liberté égale pour tous garde tout le temps le même sens, nous avons alors 

quatre interprétations des deux principes. Ils sont indiqués sur le tableau ci-contre. 

Je décrirai l’une après l’autre les trois interprétations suivantes : le système de la liberté naturelle, 

l’égalité libérale et l’égalité démocratique, À certains égards, cet enchaînement est le plus intuitif, mais 

celui qui passe par l’interprétation de l’aristocratie naturelle n’est pas sans intérêt et j’en ferai un 

commentaire rapide. En élaborant la théorie de la justice comme équité, nous devons décider de 

l’interprétation préférable. J’adopterai celle de l’égalité démocratique, en expliquant dans la section 

suivante la signification de cette notion. Le raisonnement qui conduit à l’adopter dans la position 

originelle n’est pas présenté avant le prochain chapitre.  

 

 « L’avantage de chacun » 

« Ouvertes à tous » Principe d'efficacité Principe de différence 

Égalité définie par les 
carrières ouvertes aux 

talents 

A. Système de la liberté 
naturelle 

 C. Aristocratie naturelle 

Juste (fair) égalité des 
chances 

B. Égalité libérale D. Egalité démocratique 

 

Je me référerai à la première interprétation comme étant (dans l’une et l’autre séquence) le 

système de la liberté naturelle. Dans cette interprétation, la première partie du second principe est 

comprise comme étant le principe d’efficacité modifié de façon à s’appliquer aux institutions ou, dans 

ce cas, à la structure de base de la société ; et la seconde partie est comprise comme étant un système 

social ouvert dans lequel, pour reprendre l’expression consacrée, les carrières sont ouvertes aux 

talents. Je suppose dans toutes ces interprétations que le premier principe de la liberté égale pour 

tous est satisfait et que l’économie est, dans l’ensemble, un système de libre marché, bien que les 

moyens de production puissent être ou non propriété privée. Le système de la liberté naturelle affirme 

alors qu’une structure de base satisfaisant au principe d’efficacité, et dans laquelle les positions sont 

ouvertes à ceux qui sont capables et désireux de faire des efforts pour les obtenir, conduira à une juste 
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répartition. Le fait d’attribuer les droits et les devoirs de cette façon donne, pense-t-on, un système 

qui répartit la richesse et les revenus, l’autorité et la responsabilité d'une façon équitable, quelque 

forme que puisse prendre cette répartition. Cette doctrine comporte un élément important de justice 

procédurale pure qui se transmet aux autres interprétations. 

Arrivés à ce point, il est nécessaire de faire une brève digression pour expliquer le principe 

d’efficacité. Ce principe est simplement le principe d’optimalité de Pareto (ainsi que l’appellent les 

économistes) formulé de façon à s’appliquer à la structure de base. Mais j’utiliserai toujours le terme 

« efficacité » car il est littéralement correct, alors que le terme « optimalité » suggère un concept 

beaucoup plus étendu que ce qu’il est en réalité. Bien sûr, ce principe n’était pas originellement prévu 

pour s'appliquer aux institutions, mais à des configurations particulières du système économique, par 

exemple à la répartition des biens entre les consommateurs ou à des modes de production. Le principe 

pose qu'une configuration est efficace s’il est impossible de la modifier de telle sorte que l'on puisse 

améliorer la condition de certaines personnes (d’une au moins) sans, en même temps, aggraver celle 

d’autres personnes (d’une au moins). C'est pourquoi une répartition d’un stock de marchandises entre 

certains individus est efficace s’il n’existe aucune autre répartition de ces biens qui améliorerait les 

conditions de vie d’un, au moins, de ces individus sans en désavantager un autre. L’organisation de la 

production est efficace s’il n’y a aucun moyen de la modifier de façon à produire une plus grande 

quantité d’une certaine marchandise sans, pour autant, produire moins d’une autre. Car, si nous 

pouvions produire davantage d’un certain bien sans avoir à diminuer la production d’un autre, le plus 

grand stock de biens pourrait être utilisé pour améliorer la condition de certaines personnes sans 

aggraver en quoi que ce soit celle des autres. Ces applications du principe montrent qu’il est, en fait, 

un principe d’efficacité. Une répartition de biens ou un système de production sont inefficaces s’il 

existe des moyens pour faire encore mieux pour certains individus sans faire moins bien en quoi que 

ce soit pour les autres. Je supposerai que les partenaires dans la position originelle acceptent ce 

principe pour juger de l’efficacité des organisations socio-économiques (voir ci-dessous la discussion 

du principe d’efficacité). 

 

LE PRINCIPE D'EFFICACITE 

Supposons un stock fixe de marchandises qui doit être réparti entre deux personnes 

X1 et X2. Représentons par la ligne AB les points tels que, étant donné le gain de X1 au niveau 

correspondant, il n’y ait aucun moyen de répartir les marchandises de façon à ce que X2 soit 

dans une meilleure position que le point indiqué par la courbe. Considérons le point D = {a, b}. 

Ainsi, en maintenant X1 au niveau a, le mieux qui puisse être fait pour X2 est le niveau b. Dans 

la figure 3, le point O, l’origine, représente la position avant toute répartition. Les points sur la 

ligne AB sont les points efficaces. On peut voir que chaque point sur AB satisfait au critère de 

Pareto : il n’y a pas d’autre répartition qui améliore la condition d’une personne sans rendre 

pire celle de l’autre. Ceci est exprimé par le fait que la ligne AB descend vers la droite. Puisqu’il 

n’y a qu’un stock fixe de biens, on suppose que, dans la mesure où une personne gagne, l’autre 

perd. (Bien entendu, cette hypothèse n’est plus valable dans le cas de la structure de base qui 

est un système de coopération produisant une somme d’avantages positifs.) Normalement, on 

suppose que la région OAB est un ensemble convexe. Cela signifie que, étant donné n’importe 

quel couple de points dans l’ensemble, les points sur le segment de droite joignant ces deux 

points sont aussi dans l’ensemble. Les cercles, les ellipses, les carrés, les triangles, et ainsi de 

suite, sont des ensembles convexes. 
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Figure 3  

 

 

Il est clair qu’il y a beaucoup de points efficaces, en fait tous les points de la ligne AB 

le sont. Par lui-même, le principe d’efficacité ne sélectionne pas une répartition particulière de 

marchandises comme étant la répartition efficace. Pour sélectionner entre les répartitions 

efficaces, un autre principe, par exemple un principe de justice, est nécessaire. 

Entre deux points, si l’un est placé au nord-est de l’autre, le premier est supérieur du 

point de vue du principe d’efficacité. Des points placés au nord-ouest ou au sud-est d’un point 

donné ne peuvent lui être comparés. L’ordre défini par le principe d’efficacité n’est que partiel. 

C’est pourquoi, dans la figure 4, alors que C est supérieur à E, et D est supérieur à F, aucun des 

points de la ligne AB n’est ni supérieur ni inférieur à un autre point de cette même ligne. La 

classe des points efficaces ne peut pas être ordonnée. Même les points extrêmes A et B, où 

l’un des partenaires reçoit tout, sont efficaces tout comme d’autres points sur AB. 
 

 
 

Observons que nous ne pouvons pas dire d’un point, quel qu’il soit sur la ligne AB, qu’il 

est supérieur à tous les points à l’intérieur de OAB. Chaque point de AB est supérieur uniquement 

aux points situés au sud-ouest de lui. Ainsi le point D est supérieur à tous les points situés à 

l’intérieur du rectangle délimité par les pointillés reliant D aux points a et b. Le point D n’est pas 

supérieur au point E. Ces deux points ne peuvent pas être ordonnés. Le point C, cependant, est 

supérieur à E comme le sont tous les points sur la ligne AB appartenant à la petite section 

triangulaire hachurée qui a le point E comme sommet. 

D’autre part, si on prend la ligne à 45° comme indiquant le lieu d'une répartition égale 

(ceci implique une interprétation des axes comme représentant des grandeurs cardinales, 

susceptibles de faire l’objet de comparaisons interpersonnelles - hypothèses inutiles dans le cas 

des remarques précédentes), et si on la considère comme une base supplémentaire de décision, 

alors, tout bien réfléchi, le point D peut être préférable à la fois à C et à E. Il est bien plus proche 
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qu’eux de cette ligne. On peut même décider qu’un point intérieur tel que F doit être préféré à C 

qui est un point efficace. En fait, dans la théorie de la justice comme équité, les principes de la 

justice sont antérieurs aux considérations concernant l’efficacité et c’est pourquoi, en gros, les 

points situés à l’intérieur mais représentant de justes répartitions seront généralement préférés 

à des points efficaces mais représentant des répartitions injustes. Bien sûr, la figure 4 décrit une 

situation très simple et ne peut être appliquée à la structure de base. 

 
Cependant, le principe d’efficacité peut être appliqué à la structure de base en se référant aux 

attentes des individus représentatifs; Ainsi pouvons-nous dire qu’une organisation des droits et des 

devoirs dans la structure de base est efficace si et seulement si, il est impossible de changer les règles 

et de redéfinir le système des droits et des devoirs de façon à augmenter les attentes d’un individu 

représentatif (d’au moins un) sans, en même temps, diminuer les attentes d’un autre (d’au moins un). 

Bien entendu ces modifications doivent être compatibles avec les autres principes. C’est-à-dire que, 

en changeant la structure de base, nous n’avons pas le droit d’enfreindre le principe de la liberté égale 

pour tous ni l’exigence de garder les positions ouvertes à tous. Ce que l’on peut modifier, ce sont la 

répartition des revenus ou de la richesse et la façon dont ceux qui occupent les positions d’autorité et 

de responsabilité peuvent diriger la coopération. Si elle est compatible avec les contraintes de la liberté 

et de l’accessibilité, l’attribution de ces biens premiers peut être ajustée de façon à modifier les 

attentes des individus représentatifs. Une organisation de la structure de base est efficace quand il n’y 

a aucun moyen de changer cette répartition de façon à augmenter les perspectives de quelques-uns 

sans diminuer en même temps les perspectives de certains autres. 

Je supposerai qu’il y a de nombreuses organisations efficaces de la structure de base. Chacune 

d’entre elles définit une répartition des avantages issus de la coopération sociale. Le problème est de 

choisir entre elles, de trouver une conception de la justice qui sélectionne l’une de ces répartitions 

efficaces comme étant en même temps juste. Si nous y parvenons, nous aurons dépassé la pure 

efficacité d’une façon cependant compatible avec elle. Or il est naturel de tester l’idée que, aussi 

longtemps que le système social est efficace, il n’y a pas de raison de se soucier de la répartition. Dans 

ce cas, toutes les organisations efficaces sont déclarées également justes. Bien entendu, cette 

suggestion serait extravagante pour l’attribution de biens particuliers à des individus déterminés. 

Personne ne supposerait que, du point de vue de la justice, il soit indifférent qu’un seul individu, parmi 

tout un groupe, possède tout. Mais la suggestion semble également déraisonnable pour la structure 

de base. Ainsi, il est possible que, dans certaines conditions, le servage ne puisse être réformé 

sérieusement sans diminuer les attentes de certains hommes représentatifs, par exemple des 

propriétaires ; dans ce cas, le servage est une organisation efficace. Cependant, il peut aussi arriver, 

dans les mêmes conditions, qu’un système de travail libre ne puisse être changé sans diminuer les 

attentes d’autres individus représentatifs, par exemple les travailleurs libres ; donc cette organisation 

est également efficace. Plus généralement, chaque fois qu’une société est correctement divisée en un 

certain nombre de classes, nous pouvons supposer qu’il est possible de maximiser les attentes de 

n’importe lequel de ses individus représentatifs. Ces maxima donnent au moins autant de positions 

efficaces, car on ne peut quitter l’une d’elles pour augmenter les attentes des autres sans diminuer 

celles de l’individu représentatif par rapport à qui le maximum est défini. Ainsi chacune de ces 

situations extrêmes est efficace ; mais elles ne peuvent guère toutes être justes. 

Or, ces réflexions ne font que montrer ce que nous savions dès le début ; à savoir que le 

principe d’efficacité ne peut être utilisé tout seul comme conception de la justice. C’est pourquoi il faut 

lui ajouter certains compléments. Or, dans le système de la liberté naturelle, le principe d’efficacité est 

soumis aux contraintes de certaines institutions, à l’arrière-plan ; quand ces contraintes sont 
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respectées, chaque répartition efficace qui en résulte est acceptée comme juste. Le système de la 

liberté naturelle sélectionne une répartition efficace à peu près de la manière suivante : supposons 

que nous sachions, grâce à la théorie économique, que, dans les conditions normales définissant une 

économie de marché concurrentielle, le revenu et la richesse seront répartis de façon efficace et que 

la répartition efficace particulière qui en résulte, au cours d’une période donnée, sera déterminée par 

la répartition initiale des revenus et de la richesse ainsi que des talents et des dons naturels. À partir 

de chaque répartition initiale, on arrive à un résultat efficace bien déterminé. Ainsi, il s’avère que si 

nous devons accepter le résultat comme juste, et pas simplement comme efficace, nous devons 

accepter la base à partir de laquelle, pendant une période donnée, la répartition initiale des actifs et 

capacités (assets) est déterminée. 

Dans le système de la liberté naturelle, la répartition initiale est déterminée par les dispositions 

implicites dans l’idée de carrières ouvertes aux talents (définie plus haut). Ces dispositions 

présupposent, à l’arrière-plan, une liberté égale pour tous (ce qui est défini par le premier principe) et 

une économie de libre marché. Elles exigent une égalité formelle des chances, c’est-à-dire que tous 

aient au moins les mêmes droits (légaux) d’accès à toutes les positions sociales pourvues d’avantages. 

L’égalité, ou la similarité, des conditions sociales n’y est cependant recherchée que dans la 

mesure où elle préserve les institutions nécessaires d’une manière générale ; c’est pourquoi la 

répartition initiale des actifs et des capacités y est toujours fortement influencée par des contingences 

naturelles et sociales. La répartition actuelle des revenus et de la richesse est l’effet cumulatif de 

répartitions antérieures des atouts naturels - c’est-à-dire des talents et des dons naturels - en tant que 

ceux-ci ont été développés ou au contraire non réalisés, ainsi que de leur utilisation, favorisée, ou non, 

dans le passé par des circonstances sociales et des contingences, bonnes et mauvaises. Intuitivement, 

l’injustice la plus évidente du système de la liberté naturelle est qu’il permet que la répartition soit 

influencée de manière indue par des facteurs aussi arbitraires, d’un point de vue moral. 

L’interprétation libérale, ainsi que je l’appellerai, essaie de corriger ce défaut en ajoutant, à la 

condition d’ouverture des carrières aux talents, une condition supplémentaire : le principe de la juste 

(fair) égalité des chances. L’idée ici est que les positions ne doivent pas seulement être ouvertes à tous 

en un sens formel, mais que tous devraient avoir une chance équitable (fair) d’y parvenir. A première 

vue, ce principe n’est pas très clair, mais nous pourrions dire que ceux qui ont des capacités et des 

talents semblables devraient avoir des chances semblables dans la vie. De manière plus précise, en 

supposant qu’il y a une répartition des atouts naturels, ceux qui sont au même niveau de talent et de 

capacité et qui ont le même désir de les utiliser devraient avoir les mêmes perspectives de succès, ceci 

sans tenir compte de leur position initiale dans le système social. Dans tous les secteurs de la société 

il devrait y avoir des perspectives à peu près égales de culture et de réalisation pour tous ceux qui ont 

des motivations et des dons semblables. Les attentes de ceux qui ont les mêmes capacités et les 

mêmes aspirations ne devraient pas être influencées par leur classe sociale. 

L’interprétation libérale des deux principes cherche donc à atténuer l'influence des 

contingences sociales et du hasard naturel sur la répartition. Pour parvenir à cette fin, il est nécessaire 

d’imposer des conditions structurales de base supplémentaires au système social. Les dispositions du 

marché libre doivent être placées dans le cadre d’institutions politiques et légales qui règlent les 

courants principaux de la vie économique et qui préservent les conditions sociales nécessaires à la 

juste (fair) égalité des chances. Les éléments de ce cadre sont assez bien connus, quoiqu’il vaille peut-

être la peine de rappeler l’importance qu’il y a à empêcher les accumulations excessives de propriété 

et de richesse et à maintenir des possibilités égales d’éducation pour tous. Les chances d’acquérir de 

la culture et des compétences techniques ne devraient pas dépendre de notre situation de classe et 
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ainsi le système scolaire, qu’il soit public ou privé, devrait être conçu de manière à aplanir les barrières 

de classe. 

Alors que la conception libérale semble clairement préférable au système de la liberté 

naturelle, intuitivement, cependant, elle apparaît encore insuffisante. Par exemple, même si elle 

œuvre à la perfection pour éliminer l’influence des contingences sociales, elle continue de permettre 

que la répartition de la richesse et des revenus soit déterminée par la répartition naturelle des 

capacités et des talents. À l’intérieur des limites permises par le contexte, la répartition découle de la 

loterie naturelle et ce résultat est arbitraire d’un point de vue moral. Il n’y a pas plus de raison de 

permettre que la répartition des revenus et de la richesse soit fixée par la répartition des atouts 

naturels que par le hasard social ou historique. De plus, le principe de l’équité des chances ne peut 

être qu’imparfaitement appliqué, du moins aussi longtemps qu’existe une quelconque forme de 

famille. La mesure dans laquelle les capacités naturelles se développent et arrivent à maturité est 

affectée par toutes sortes de conditions sociales et d’attitudes de classe. Même la disposition à faire 

un effort, à essayer d’être méritant, au sens ordinaire, est dépendante de circonstances familiales et 

sociales heureuses. Il est impossible, en pratique, d’assurer des chances égales de réalisation et de 

culture à ceux qui sont doués de manière semblable ; pour cette raison, nous souhaiterons peut-être 

adopter un principe qui reconnaisse ce fait et qui, aussi, atténue les effets arbitraires de la loterie 

naturelle elle-même. Le fait que la conception libérale échoue sur ce point nous encourage à chercher 

une autre interprétation des deux principes de la justice. 

Avant de nous tourner vers la conception de l’égalité démocratique, nous devrions observer 

celle de l’aristocratie naturelle. Dans cette conception, aucune tentative n’est faite pour contrôler les 

contingences sociales au-delà de ce qui est nécessité par l’égalité formelle des chances, mais les 

avantages des personnes ayant les plus grands dons naturels doivent être limités à ceux qui améliorent 

la condition des secteurs les plus pauvres de la société. L’idéal aristocratique est appliqué à un système 

qui est ouvert, du moins d’un point de vue légal, et la situation meilleure de ceux qui sont favorisés 

par lui est considérée comme juste seulement dans le cas où les inférieurs recevraient moins si on 

donnait moins aux supérieurs. C’est ainsi que l’idée de « noblesse oblige » apparaît dans la conception 

de l’aristocratie naturelle. 

Or, aussi bien la conception libérale que celle de l’aristocratie naturelle sont instables. Car, si 

nous sommes gênés par l’influence, dans un cas, des contingences sociales, dans l’autre cas, du hasard 

naturel sur la répartition, nous serons nécessairement gênés à la réflexion par l’influence de celui des 

termes que nous avons laissé de côté. D’un point de vue moral, les deux semblent également 

arbitraires. Ainsi, quelle que soit la façon dont nous nous écartons du système de la liberté naturelle, 

nous ne pouvons être satisfaits tant que nous n’avons pas atteint la conception démocratique. J’ai 

cependant à expliquer cette conception. Et, surtout, aucune des remarques précédentes n’est un 

argument en sa faveur puisque, dans une théorie du contrat, tous les arguments, à strictement parler, 

doivent être basés sur la considération de ce que serait un accord rationnel dans la position originelle. 

Mais, ici, mon propos est de préparer le chemin pour la meilleure interprétation des deux principes de 

façon à ce que ces critères, surtout le second, ne frappent pas le lecteur comme étant extrêmes. Dès 

que nous essayons de trouver une interprétation où chacun soit traité de manière égale comme une 

personne morale et où on ne décide pas de la répartition des bénéfices et des charges de la 

coopération sociale d’après la fortune sociale ou les chances dans la loterie naturelle, l’interprétation 

démocratique est la meilleure des quatre possibilités. Ces commentaires tenant lieu de préface, je vais 

à présent examiner cette conception. 
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13. L’égalité démocratique et le principe de différence  

Comme le tableau le suggère, on parvient à l’interprétation démocratique en combinant le 

principe de la juste (fair) égalité des chances avec le principe de différence. Ce principe ôte 

l’indétermination du principe d’efficacité en isolant une position particulière à partir de laquelle les 

inégalités socio-économiques de la structure de base doivent être jugées. Si on prend comme bases 

les institutions nécessaires à la liberté égale pour tous et à la juste égalité des chances, les attentes 

plus élevées de ceux qui sont mieux placés sont justes si, et seulement si, elles fonctionnent comme 

une partie d’un plan qui doit améliorer les attentes des membres les moins bien placés de la société. 

L’idée intuitive est que l’ordre social n’est pas fait pour établir et garantir des perspectives plus 

favorables pour les plus avantagés, à moins que ceci ne soit à l’avantage des moins favorisés (voir 

l’analyse du principe de différence qui suit). 

 

LE PRINCIPE DE DIFFERENCE 

Supposons que les courbes d’indifférence représentent maintenant des répartitions qui 

sont jugées également justes. Alors le principe de différence est une conception fortement 

égalitaire au sens où l’on doit préférer une répartition égale (nous nous limitons au cas où la 

répartition se fait entre deux personnes pour simplifier), sauf s’il existe une autre répartition qui 

améliorerait la condition des deux à la fois. Les courbes d’indifférence ont la forme décrite dans 

la figure 5. Ces courbes sont en fait constituées par des lignes horizontales et verticales qui se 

coupent à angle droit sur la ligne à 45° (nous supposons toujours que les grandeurs représentées 

par les axes sont cardinales et susceptibles de comparaisons interpersonnelles). Peu importe de 

combien la situation de chacun des deux est améliorée car il n’y a pas de gain, du point de vue du 

principe de différence, si l’autre ne gagne pas aussi. 

 

 

Figure 5 Figure 6 

 

Supposons que X1 soit l’individu représentatif le plus avantagé dans la structure de base. 

Quand ses attentes augmentent, les perspectives de X2, l’individu le moins avantagé, augmentent 

aussi. Dans la figure 6, représentons par la courbe OP les contributions aux attentes de X2 faites 

par des attentes croissantes de X1. Le point O, l’origine, représente l’état hypothétique dans lequel 

tous les biens premiers sociaux sont répartis de manière égale. Or, la courbe OP est toujours située 

au dessous de la ligne à 45° puisque X1 est toujours mieux loti. Ainsi, les seules positions 

pertinentes des courbes d’indifférence sont celles situées au-dessous de cette ligne, et, pour cette 

raison, la partie supérieure gauche de la figure 6 n’est pas dessinée. Il est clair que le principe de 

différence n’est parfaitement satisfait que quand la courbe OP est juste tangente à la plus haute 

courbe d’indifférence qu’elle rencontre. Dans la figure 6, c’est au point a. 

Notons que la courbe de contribution, la courbe OP, s’élève vers la droite car on suppose 

que la coopération sociale définie par la structure de base est mutuellement avantageuse. Il ne 

s’agit plus de répartir de toutes les façons possibles un stock fixe de biens. Aussi, on ne perd rien 

P 
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si une comparaison précise des avantages est impossible entre les personnes. Il suffit que la 

personne la moins avantagée puisse être identifiée et que soit déterminé son système de 

préférences rationnelles. 

Il y a une vue moins égalitaire que le principe de différence, et peut-être plus plausible à 

première vue, c’est celle où les lignes d’indifférence relatives à de justes répartitions (ou à tout ce 

qui est pris en considération) sont des courbes d’indifférence tournant leur convexité vers 

l’origine, comme sur la figure 7. Les courbes d’indifférence, pour les fonctions de bien-être social, 

sont souvent décrites de cette façon. Cette forme de courbes exprime le fait que, à mesure que 

chaque personne gagne relativement à l’autre, les avantages supplémentaires qui lui échoient ont 

de moins en moins de valeur, d’un point de vue social. 
 

 

 
Figure 7 

 

 

 
Figure 8 

 

D’autre part, un utilitarisme classique est indifférent à la façon dont une somme 

constante d’avantages est répartie. Il fait appel à l’égalité seulement pour départager deux 

sommes égales d’utilité. S’il n’y a que deux personnes, alors, en supposant que les axes 

représentent des grandeurs cardinales, susceptibles de faire l’objet de comparaisons 

interpersonnelles, les lignes d’indifférence de l’utilitarisme classique relatives aux répartitions 

sont des lignes droites perpendiculaires à la ligne à 45°. Puisque X1 et X2 sont des individus 

représentatifs, leurs gains doivent être pondérés par le nombre de personnes que chacun 

représente. Comme il est probable que X2 représente plus de personnes que X1 les lignes 

d’indifférence deviennent plus horizontales, comme sur la figure 8. La proportion d’individus 

avantagés par rapport aux désavantagés définit la pente de ces lignes droites. En dessinant la 

même courbe de contribution OP qu’auparavant, nous voyons que la meilleure répartition, 

d’un point de vue utilitariste, est atteinte en un point qui est au-delà du point b, là où la courbe 

OP atteint son maximum. Puisque le principe de différence sélectionne le point b et que b est 

toujours à gauche de a, l’utilitarisme autorise, toutes choses également par ailleurs, de plus 

grandes inégalités. 
 

Pour illustrer le principe de différence, considérons la répartition du revenu entre les classes 

sociales. Supposons que les différents groupes de revenus soient en corrélation avec des individus 

représentatifs dont les attentes nous permettent de juger la répartition. Or ceux qui, par exemple, sont 

originaires de la classe des entrepreneurs dans une démocratie de propriétaires ont de meilleures 

perspectives que ceux qui viennent de la classe des ouvriers non qualifiés. Il semble probable que ceci 

sera vrai même quand les injustices sociales actuelles seront supprimées. Qu’est-ce qui, alors, peut 

justifier cette sorte d’inégalité initiale dans les perspectives de vie ? Selon le principe de différence, 

elle n’est justifiable que si la différence entre les attentes respectives procure un avantage à l’individu 
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représentatif des plus démunis, dans ce cas l’ouvrier non qualifié représentatif. L’inégalité dans les 

attentes ne peut être permise que si, en la diminuant, on appauvrissait encore plus la classe ouvrière. 

Etant donné la clause du second principe concernant les positions ouvertes, et d’une façon générale 

le principe de la liberté, on suppose que les attentes plus grandes permises aux entrepreneurs les 

encouragent à faire des choses qui augmentent les perspectives de la classe laborieuse. Leurs 

perspectives meilleures agissent comme des motivations et ainsi le processus économique est plus 

efficace, l’innovation avance plus vite, et ainsi de suite. Je n’examinerai pas dans quelle mesure cela 

est vrai. L’important, c’est qu’il est nécessaire d’avancer un argument de ce genre si ces inégalités 

doivent satisfaire le principe de différence.     

Je ferai maintenant quelques remarques sur ce principe. Tout d’abord, en l’appliquant, on 

devrait distinguer entre deux cas. Le premier cas est celui dans lequel les attentes des moins avantagés 

sont réellement maximisées (étant soumises, bien-sûr, aux contraintes déjà mentionnées). Aucun 

changement dans les attentes des mieux lotis ne peut améliorer la situation des moins bien lotis. La 

meilleure organisation réalise ce que j’appellerai un système parfaitement juste. Le second cas est 

celui dans lequel les attentes de tous ceux qui sont plus fortunés contribuent au bien-être des plus 

infortunés. Ce qui signifie que, si leurs attentes diminuaient, les perspectives des plus défavorisés 

diminueraient aussi. Cependant, le maximum n’est pas encore réalisé. Des attentes encore plus 

élevées pour les plus avantagés augmenteraient les attentes des plus désavantagés ; je dirai qu’un tel 

système est tout à fait juste, mais n’est pas le système juste le meilleur. Un système est injuste quand 

les attentes plus élevées, une ou plus, sont excessives. Si ces attentes étaient diminuées, la situation 

des moins favorisés serait améliorée. Le degré d’injustice d’une organisation dépend de l’excès des 

attentes plus élevées et de la mesure où elles impliquent la violation des autres principes de justice, 

par exemple de la juste (fair) égalité des chances ; mais je n’essaierai pas de mesurer les degrés 

d’injustice. Le point à noter ici est que, bien que le principe de différence soit, à strictement parler, un 

principe de maximisation, il y a une différence significative entre les cas qui ne parviennent pas à la 

meilleure organisation. Une société devrait essayer d’éviter les situations où les contributions 

marginales des plus riches sont négatives, car, toutes choses égales par ailleurs, ceci semble être une 

faute plus grande que de ne pas atteindre le meilleur système quand ces contributions sont positives. 

L’accentuation des différences entre les classes sociales transgresse le principe de l’avantage mutuel 

aussi bien que celui de l’égalité démocratique. 

Il y a encore un autre point. Nous avons vu que le système de la liberté naturelle et la 

conception libérale vont au-delà du principe d’efficacité en établissant certaines institutions à l’arrière-

plan et en laissant le reste à une justice procédurale pure. La conception démocratique pose que, bien 

que l’on puisse s’en remettre à une justice procédurale pure, dans une certaine mesure du moins, la 

façon dont les interprétations précédentes l’ont fait laisse encore trop de place aux contingentes 

sociales et naturelles. Mais il faudrait noter que le principe de différence est compatible avec le 

principe d’efficacité. Car, lorsque le premier est pleinement satisfait, il est effectivement impossible 

d’améliorer la condition de quelqu’un sans rendre moins bonne celle de quelqu’un d’autre, à savoir 

celle des plus désavantagés dont nous devons maximiser les attentes. Ainsi, la justice est définie de 

façon à être compatible avec l’efficacité, du moins quand les deux principes sont parfaitement réalisés. 

Bien sûr, si la structure de base est injuste, les principes autoriseront des changements qui peuvent 

diminuer les attentes de certains parmi les mieux lotis ; c’est pourquoi la conception démocratique 

n’est pas compatible avec le principe d’efficacité si celui-ci est pris comme signifiant que seuls sont 

autorisés les changements qui améliorent les perspectives de tous. La justice est prioritaire par rapport 
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à l’efficacité et exige certains changements qui ne sont pas efficaces en ce sens. Les deux principes 

sont compatibles seulement au sens où un système parfaitement juste est également efficace. 

Ensuite, nous pouvons examiner une certaine complication concernant la signification du 

principe de différence. On a tenu comme acquis que si le principe est satisfait chacun en tire des 

avantages. Ceci est évident au sens où la position de chacun est améliorée par rapport à la situation 

initiale d’égalité. Mais il est clair que la capacité à identifier cette situation initiale ne joue aucun rôle : 

effectivement le fait de savoir dans quelle mesure on est avantagé dans cette situation ne joue aucun 

rôle essentiel dans l’application du principe de différence. Nous maximisons simplement les attentes 

de la position la moins favorisée en respectant les contraintes requises. A la condition qu’en agissant 

ainsi on améliore la position de tout le monde, comme je l’ai supposé, l’estimation des gains par 

rapport à la situation hypothétique d’égalité est sans importance, pour ne pas dire impossible à 

déterminer de toute façon. Il peut y avoir, cependant, un sens supplémentaire où chacun est avantagé, 

quand le principe de différence est satisfait, du moins si nous faisons certaines suppositions. 

Supposons que les inégalités dans les attentes soient reliées en chaine : c’est-à-dire que si un avantage 

a pour effet d’augmenter les attentes de la position la plus basse il augmente les attentes de toutes 

les positions intermédiaires. Par exemple, si les attentes plus grandes permises à l’entrepreneur 

profitent à l’ouvrier non qualifié, elles profitent aussi à l’ouvrier semi-qualifié. Notons que la relation 

en chaine ne dira rien du cas où les moins avantagés ne gagnent rien ; cela ne veut donc pas dire que 

tous les effets se répercutent les uns sur les autres. Supposons de plus que les attentes soient 

étroitement couplées, c’est-à-dire qu’il soit impossible d’augmenter ou de diminuer l’attente de 

n’importe quel individu représentatif sans augmenter ou diminuer l’attente de tout autre, en 

particulier du moins avantagé. Il n’y a pour ainsi dire pas de jeu dans l’imbrication des attentes entre 

elles. Ces suppositions faites, il y a alors un sens où chacun tire un bénéfice de la satisfaction du principe 

de différence. En effet, l’individu représentatif qi est le mieux loti dans n’importe quelle comparaison 

à deux termes trouve un gain dans les avantages qui lui sont offertes, et celui qui est le moins bien loti 

trouve un gain dans les contributions à sa condition que font ces inégalités. Bien-sûr, ces conditions 

peuvent ne pas être satisfaites. Mais, dans ce cas, ceux qui sont mieux lotis ne devraient pas avoir le 

droit de veto sur les avantages consentis aux moins favorisés. Nous avons toujours à maximiser les 

attentes de ceux qui sont les plus désavantagés (voir l’analyse de la relation en chaine ci-dessous). 

 

LA RELATION EN CHAINE 

Pour simplifier, posons qu’il y a trois individus représentatifs, X1 est le plus favorisé et X3 le 

moins favorisé. X2 étant dans une position intermédiaire. Représentons les attentes de X1 le long 

de l’axe horizontal, les attentes de X2 et de X3 le long de l’axe vertical. Les courbes montrant la 

contribution que font les plus favorisés aux autres groupes commencent à l’origine qui est la 

position hypothétique d’égalité. De plus, il y a un gain maximum autorisé pour les plus favorisés : 

en effet, en supposant que le principe de différence permette de le dépasser, cela entrainerait des 

effets injustes sur le système politique et autre qui contrediraient le principe de la priorité de la 

liberté. 

Le principe de différence choisit le point où la courbe de X3 atteint son maximum, par 

exemple le point a sur la figure 9. 

La relation en chaine signifie que, à chaque point où la courbe de X3 s’élève vers la droite, 

la courbe de X2 s’élève aussi, comme dans les intervalles à gauche des points a et b dans les figures 

9 et 10. La relation en chaine ne dit rien du cas où la courbe X3 descend vers la droite, comme dans 

l’intervalle à droite du point a dans la figure 9. La courbe X2 peut aussi bien monter que descendre 
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(comme l’indique la courbe en pointillé X2’). La condition de relation en chaine n’est pas vérifiée à 

la droite de b dans la figure 10. 

Les intervalles dans lesquels aussi bien la courbe X2 que la courbe X3 s’élèvent définissent 

les intervalles où X1 a une contribution positive. Tout progrès vers la droite augmente l’attente 

moyenne (l’utilité moyenne, si l’utilité est mesurée par les attentes) et satisfait aussi le principe 

d’efficacité comme critère de transformation, c’est-à-dire que les points situés à droite améliorent 

la situation de chacun. 

 

 
Figure 9 

 
Figure 10 

Dans la figure 9, les attentes moyennes peuvent s’élever au-delà du point a bien que 

les attentes des moins favorisés baissent, à cause du poids des divers groupes. Ceci est exclu 

par le principe de différence qui choisit le point a. 

Le couplage étroit signifie qu’il n’y a pas de segments plats sur les courbes de X2 et de 

X3. A chaque point, soit les courbes montent, soit elles descendent. Toutes les courbes 

représentées satisfont la condition de couplage étroit. 
 

Je n’examinerai pas dans quelle mesure la relation en chaine et le couplage étroit sont 

vraisemblables, car le principe de différence ne dépend pas de la réalisation de ces conditions. 

Toutefois, lorsque les contributions des positions les plus favorisées se répandent d’une manière 

générale à travers toute la société et ne se limitent pas à des secteurs particuliers, il semble plausible 

que, si les moins avantagés en bénéficient, il en va de même pour les positions intermédiaires. De plus, 

il existe deux caractéristiques des institutions qui favorisent une large diffusion des avantages, toutes 

deux étant présentes dans la structure de base : premièrement, elles sont constituées pour favoriser 

certains intérêts fondamentaux que tous ont en commun, deuxièmement, les fonctions et les positions 

sont ouvertes à tous. Ainsi, il semble probable que, si l’autorité et les pouvoirs des législateurs et des 

juges, par exemple, améliorent la situation des moins favorisés, ils améliorent celles des citoyens en 

général. Il est souvent vrai que la relation en chaine existe, à condition que les autres principes de la 

justice soient satisfaits. S’il en est ainsi, nous pouvons alors observer qu’à l’intérieur de la région des 

contributions positives (la région où les avantages de tous ceux qui sont placés dans des positions 

favorisées améliorent les perspectives des moins bien lotis) tout mouvement en direction de 

l’organisation parfaitement juste améliore les attentes de tous. Dans ces circonstances, le principe de 

différence a des conséquences pratiques assez semblables à celles des principes d’efficacité et d’utilité 

moyenne (si l’utilité est mesurée par les biens premiers). Bien-sûr, si la relation en chaine ne fonctionne 

que rarement, cette ressemblance est sans importance. Mais il semble probable que, dans un système 

social juste, il y ait souvent diffusion générale des avantages.  
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Il y a une complication supplémentaire. J’ai supposé qu’il y avait couplage étroit pour simplifier 

l’exposition du principe de différence. Il est évidemment concevable, quelles qu’en soient la 

probabilité et l’importance réelles, que les moins favorisés ne sont pas affectés d’une façon ou d’une 

autre par certains changements dans les attentes des plus riches, bien que ces changements 

bénéficient à d’autres. Dans ce genre de cas, le couplage étroit n’existe plus et, pour rendre compte 

de la situation, nous pouvons exprimer le principe plus général suivant : dans une structure de base 

comportant n individus représentatifs pertinents, nous devons premièrement maximiser le bien-être 

du plus pauvre : deuxièmement, pour un bien-être donné du plus pauvre, maximiser le bien-être de 

celui qui vient juste après dans l’échelle des bien-être croissants et ainsi de suite jusqu’au dernier cas 

qui est suivant : pour un bien-être donné de tous le n - 1 individus précédents, maximiser le bien-être 

de celui qui est le plus riche. Nous pouvons considérer cela comme étant le principe de différence 

lexical. Mais je pense que, dans les cas réels, il est improbable que ce principe soit pertinent : en effet, 

quand l’augmentation potentielle des avantages pour les plus favorisés est important, il y a alors 

sûrement un moyen d’améliorer aussi la situation des moins favorisés. Les lois générales qui 

gouvernent les institutions de la structure de base garantissent qu’il ne se trouvera pas de cas 

nécessitant le principe lexical. Aussi j’utiliserai toujours le principe de différence sous la forme la plus 

simple, et le résultat des dernières sections est donc le suivant quant au second principe : 

 

Les inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à ce que, à la fois, 

(a) elles apportent aux plus désavantagés les meilleures perspectives et (b) elles soient 

attachées à des fonctions et à des positions ouvertes à tous, conformément à la juste (fair) 

égalité des chances. 

 

Pour finir, un commentaire sur la terminologie. Il se peut que les économistes souhaitent 

appeler le principe de différence le critère du « maximin », mais j’ai évité soigneusement ce terme 

pour plusieurs raisons : le critère du « maximin » et généralement compris comme étant une règle de 

choix dans de conditions de grande incertitude, tandis que le principe de différence est un principe de 

justice. Il n’est pas souhaitable d’utiliser le même terme pour deux choses si différences. Le principe 

de différence est un critère très particulier : il s’applique, en premier à la structure de base de la société 

via les individus représentatifs dont les attentes ont été mesurées par un indice de biens premiers ; De 

plus, si on appelle critère du « maximin » le principe de différence, ceci suggère à tort que l’argument 

principal en faveur de ce principe dérive d’une hypothèse de très forte aversion à l’égard du risque. Il 

y a, en effet, une relation entre le principe de différence et une telle hypothèse, mais je ne postule pas 

des attitudes extrêmes vis-à-vis du risque ; et, en tout cas, il y a beaucoup de considérations en faveur 

du principe de différence où l’aversion à l’égard du risque ne joue aucun rôle. Il est donc préférable 

d’utiliser le terme « critère du maximin » seulement pour la règle de choix dans l’incertain. 

   

 

 

 

 

 



PARTIE 2 

TD 4 

Histoire de la pensée économique contemporaine : 

« Welfarisme et post-welfarisme » 

TEXTE 4 : E. Schokkaert, (1999), « M. Tout-le-Monde est ‘post-welfariste’. Opinions sur la 

justice redistributive », Revue Economique, 

vol. 50, n° 4, pp. 811-31. 

1) Quels sont les écarts entre la « réalité » et la théorie sur la question de la justice 

économique et sociale ? 

2) Qu’est-ce que le principe des transferts de Pigou et Dalton ? 

3) Qu’est-ce que le critère du maximin ? 

4) Comment expliquer les résultats de la répartition qui dominent dans le tableau 1 

(8.0/4.12 d’un côté et 12.0/0.12 de l’autre) ? 

5) Qu’est-ce que le framing effect ? 

6) Quels sont les problèmes que pose le critère de l’égalité des opportunités ? 

7) Résumez l’approche de la justice de ‘M. Tout-le-monde’ mise en évidence dans le 

texte. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


